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9 La transaction dans le contentieux 
administratif des autorisations d'urbanisme 
Julien AILLET, 
avocat au barreau de Paris, 
Cabinet Gide Loyrette Nouel 

et Emmanuel VITAL-DURAND, 
avocat au barreau de Paris, 
Cabinet Gide Loyrette Nauel 

La recherche d'une issue rap ide en cas de contestation d'une autorisation d'urbanisme favorise frequemment Ia 
negociation d'un accord amiable entre le titulaire de l'autorisation attaquee et l'auteur du recours afin 
d'obtenir, aux termes d'une transaction, un desistement d'instance, voire d'action. Pour moraliser le recours a 
Ia voie transactionnelle, et contenir Ia generalisation du « racket >> des operateurs immobiliers, ('ordonnance 
du 18 juillet 2013 a suivi les preconisations du rapport Labetoulle en rendant obligatoire ('enregistrement des 
transactions intervenant dans le domaine de l'urbanisme. Un an apres Ia mise en reuvre de ce dispositif, il 
parait utile d'exposer le regime juridique et fiscal des accords transactionnels mettant fin aux litiges dans ce 
domaine. 

1 - Le developpement continu du contentieux de l'urbanisme 
n'est plus a demontrer: representant 1 % du nombre des recours 
portes devant les tribunaux administratifs en 2005, il atteint 6,7% 
en 2013 selon le dernier bilan d'activite des juridictions adminis
tratives etabli par le Conseil d'Etat. Cet essor du contentieux est, 
parmi d'autres facteurs (notamment reglementaires et fiscaux), 
l'une des causes du ralentissement des programmes de construc
tion 1

• Dans ce contexte, tous les modes de prevention et de regie
men! rapide des litiges doivent etre consideres avec interet, en 
particulier ceux qui privilegient un accord amiable des contradic
teurs, sous Ia forme d'une transaction au sens de !'article 2044 du 
Code civil : « La transaction est un contrat par lequel/es parties 
terminent une contestation nee, ou previennent une contestation 
a naitre ». 

1. Regime juridique de Ia transaction 
dans le contentieux administratif 
des autorisations de construire 

A. - Rappel du droit commun de Ia transaction 
en contentieux administratif 

1 o Genera lites 

2 - La conciliation des parties a un litige, par Ia voie d'une tran
saction, est traditionnellement ad mise par le juge administratif. Elle 
est meme encouragee par les pouvoirs publics com me mode alter
natif de reglement des differends 2 • Relevons cependant que le 
recours a Ia transaction et Ia redaction de I' accord transactionnel 
doivent etre entoures de precautions particulieres : d'une part, le 
requerant peut, en matiere d' exces de pouvoir et jusqu'a Ia cloture 
de I' instruction, revenir sur son desistement 3 

; d'autre part, s'il est 
possible de renoncer a poursuivre Ia reconnaissance d'un droit 
subjectif, un justiciable ne peut renoncer a l'exercice d'un recours 

1. V. pour une illustration de ce phenomene, R. Thiele, Recours blaquants cantre 
des prajets immabiliers, /'experience de Ia chambre de l'urbanisme du tribunal 
administratif de Marseille: B}DU n• 4/2013, p. 252. 

2. V. I' etude CE, Regier autrement les canfl1ts : cano liat1an, transaction, arbitrage 
en matiere administrative: Doc. fr. 1993, ainsi quePremiermimstre, 6 avr. 2011 
circulaire relatwe au develappement du recours a Ia transaction pour regler 
amiablement les canfl1ts. 

3. V. pour une rare illustration, CAA Pans, 22 mai 2008, n• 07PA02573, SCI du 
12 14, rue du Pare. 

pour exces de pouvoir a l'encontre d'un futur acte admin istratif. En 
d' autres termes, « une transaction n' est opposable a ses auteurs que 
pour autant qu'elle porte sur des droits dont ils ont Ia disposi
tion» 4 • 

3 -II s'ensuit, concretement, qu'une partie ne peut pas renoncer, 
via un accord transactionnel, a demander ulterieurement l'annu
lation d'un acte illegal, a peine d'inopposabilite au juge adminis
tratif de cette renonciation 5 . En ne respectant pas les obligations 
stipulees dans Ia transaction, c'est-a-dire en contestant un acte 
qu'elle s'etait engagee a ne pas deferer au juge administratif, cette 
partie exposerait toutefois sa responsabilite contractuelle devant 
le juge judiciaire. 

2 ° Desistement d'instance 

4 - Lorsqu' au terme et en application d'un accord transactionnel, 
les parties demandent au juge administratif de leur donner acte 
d'un desistement d'instance, il n'y a plus lieu pour lui de statuer, 
Ia juri diction prenant acte du desistement sans avoir a connaitre ni 
a rechercher ses motifs. Ainsi, le Conseil d'Etat censure en appel 
le tribunal qui statue sur des conclusions aux fins d'annulation en 
depit d'un desistement pur et simple du requerant 6 • Rien ne 
s'oppose done ace qu'il soit donne acte aux parties d'un desiste-

4. R. Chapus, Droitducantentieuxadministratif: Mantchrestien, 13'" ed., § 471. 
5. V. CAA Paris, 30 dec. 1996, n• 94PA0285, Bayer: Rec. CE 1996, tables. Litige 

dans lequelle requerant avait renonce, aux termes d'un protocole d'accord 
conclu avec une mairie, a tout recours et toute action a l'encontre d'un opera
leur immobilier, ce qui n'a pas rendu irrecevable le recours forme ulterieure· 
ment contre une autorisation d'urbanisme delivre ace demier : • Cons1derant 
que le tribunal administratif de Paris a rejete Ia requete de M. Y. comme 1rre· 
cevable au motif qu'aux termes du protocole d'accord qu'il a signe le 14 mars 
1990, il avail acquiesce a I' arrete en datedu 26 juillet 1988 parlequelle ma1re 
de Boulogne-Billancourt avail accorde une autorisation de construire a Ia 
societe groupe Kosser et renonce a tous recours et toutes actions a l'encontre 
de ladite societe; 
Mais considerant que, quelle que so it l'etendue de !'engagement pris par M. Y. 
a l'egard des beneficia ires successifs de l'autorisation de construire en cause 
et quels que soient le sens et Ia portee du protocole d' accord le concretisant en 
date du 14 mars 1990, eel engagement et ce protocole d' accord ne pouvaient 
etre de nature a interdire a !'interesse l'exercice du recours pour exces de 
pouvoir, lequel n'a pas pour objet Ia defense de droits subjectifs, mais d'assu
rer, conformement aux principes generaux du droit, le respect de Ia legal ite ; 
qu'ainsi, M. Y. est fonde a soutenir que c'est a tort que, par le jugement alta· 
que du 20 octobre 1994, le tribunal administratif de Paris a rejete sa requete 
comme irrecevable et, pour ce motif, a en demander I' annulation ( ... ) •. 

6. CE, 21 mai 1982, n• 20107, Cne Campiegne : Rec. CE 1982. 


